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Question écrite n° 5827

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les consequences paradoxales du decret no 93-729 du 29 mars 1993 portant suppression du
benefice du FCTVA pour certaines operations realisees par les collectivites locales. Lorsque celles-ci realisent
sous leur maitrise d'ouvrage des etablissements d'accueil pour personnes agees, loues a des associations
gestionnaires, la TVA ne leur est en effet plus remboursee. De ce fait, les collectivites devront compenser cette
perte par des emprunts a long terme qui alourdiront necessairement le prix de journee demande aux residents.
Cette situation est problematique pour celles des collectivites dont le projet et les travaux ont demarre avant la
parution du decret susmentionne et qui, en consequence, ne pouvaient integrer cette nouvelle donne a leurs
previsions d'exploitation. D'autre part, cette situation est paradoxale car si les collectivites locales ne beneficient
plus du FCTVA pour les operations de cette nature, les promoteurs prives realisant des maisons de retraite
deduisent de leurs achats la TVA, qui, de ce fait, n'obere pas le prix de journee. C'est pourquoi, il lui demande si,
au-dela du decret susmentionne, ne se cache pas une volonte de transferer au secteur prive les activites
d'accueil pour personnes agees et, dans la negative, si des mesures sont envisagees pour remedier au
paradoxe selon lequel le secteur public est desavantage par rapport au secteur prive dans un domaine d'activite
hautement social.

Texte de la réponse

Le decret no 93-729 du 29 mars 1993 modifiant le decret no 89-645 du 6 septembre 1989 relatif au fonds de
compensation pour la TVA (FCTVA) n'a pas pour objet de modifier l'assiette de la dotation. Ce texte prevoit,
conformement a l'article 118 de la loi d'orientation no 92-125 du 6 fevrier 1992 relative a l'administration
territoriale de la Republique, les modalites selon lesquelles les communautes de communes et les
communautes de villes percoivent le FCTVA l'annee meme de realisation de leurs depenses d'investissement.
Concernant les etablissements d'accueil pour personnes agees loues a des associations aucun texte n'est venu
modifier la reglementation en vigueur. Ainsi, l'exclusion du benefice du FCTVA de ce type d'etablissement n'est
pas une mesure nouvelle et releve de l'article 42-III de la loi de finances rectificative pour 1988 qui, d'une
maniere generale, exclut de l'assiette d'eligibilite au fonds de compensation, les depenses realisees sur un bien
mis a disposition d'un tiers non beneficiaire de la dotation.
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